
SEANCE DU 17 AVRIL 2014 à 20h30 
 Absents : Elyane BONNARDEL (excusée) 
 1 - Convention avec le centre de gestion de l’Isère 
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a demandé au Centre de Gestion de l’Isère d’apporter un appui pour la rédaction des fiches de postes de l’ensemble des agents communaux. La mission consiste à 
recevoir les agents individuellement et à rédiger les fiches de postes. Une convention définissant cette mission et ses conditions doit être passée avec le Centre de Gestion de l’Isère. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la convention avec le Centre de Gestion de l’Isère et autorise M. le Maire à signer ladite convention. 
2 - Modification des régies de la commune de FARAMANS 
M. le Maire expose que, dans un but de simplification, plusieurs régies de redevances de la commune de Faramans pourraient être regroupées en une seule ; il propose ainsi de supprimer les régies de redevances 
'affouage', 'fax & photocopies', 'marché' et 'locations communales', et de regrouper ces quatre thèmes au sein d'une régie 'diverse'. 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la suppression des quatre régies ci-dessus et la création d’une régie diverse. 
3 – Affouage 2014 : attribution des lots de bois 
M. le Maire indique qu’il convient de choisir le mode de partage des lots attribués en affouage entre le tirage 
au sort et l'attribution directe. Sur avis des délégués à l’affouage, il propose l’attribution directe à chaque affouagiste. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à l’attribution directe des lots. 


